
Zone à urbaniser
1AUe : Zone ouverte à l'urbanisation destinée aux activités 
professionnelles, économiques et industrielles

1AUh : Zone ouverte à l'urbanisation destinée à l'habitat

2AU : Zone à urbaniser nécessitant une évolution du 
document d'urbanisme pour être constructible

2AUe : Zone 2AU réservée aux activités économiques

2AUh : Zone 2AU réservée à l'habitat

2AUL : Zone 2AU réservée aux équipements publics

2AULb : Zone 2AU réservée aux activités de loisirs et de 
tourisme

Zone urbaine
Ua : Centre-bourg traditionnel et dense

Ub : Zone urbaine en continuité du bourg

Uc : Hameau ou ensemble aggloméré en 
dehors du bourg
Uca : Hameau ou ensemble aggloméré limité
aux annexes et dispositif d'assainissement individuel
Uea :  Zone urbaine dédiée aux activités 
économiques et industrielles

Ueb : Zone d'activités strictement économiques

UL : Zone d'équipements scolaires, de loisirs, 
sportifs et tourisme

Eléments de paysage, à préserver pour des 
motifs d'ordre écologique

Haies ou talus à préserver (intérêt écologique)

Liaison douce à conserver

Arbre remarquable (intérêt paysager)

Bâti à préserver

Calvaire à préserver

Puit à préserver

Zone naturelle
N : Zone naturelle

Nf : Zone naturelle forestière

Nh2 : Secteur d'habitat en zone naturelle 

Nhp : Secteur bâti d'intérêt patrimonial en 
zone naturelle

NL : Zone naturelle de loisirs

Np : Périmètre de protection renforcée réservé
à la captation d'eau potable

Zone agricole
Aa : Zone d'activité agricole

Ab : Zone agricole avec interdiction de nouvelle 
construction

Ac : Exploitation de carrières

Ah1 : Espace rural à vocation d'habitat

Ah2 : Espace rural à vocation d'habitat, limité aux 
extensions, annexes ou changement de destination
Aha : Espace rural limité aux annexes et dispositif 
d'assainissement individuel
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